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DÉLIBÉRATION  DE_2024_046

Le treize juin deux mille vingt-quatre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne
Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE DES
FÊTES DE SAINT SEURIN DE PRATS sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 07 juin 2024

Présents : Cyril SEILLEN, Georges MADELAINE, Sylvie PELLIZZER, Michel FRICHOU, Jean-Claude
MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Marie-Catherine ROHOF, Christian GALLOT, Annie
MAIGRE, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Cyril BARDE, Dominique IBERTO, Jean-Pierre
CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON

Pouvoirs : Ghislain PANTAROTTO représenté par Dominique IBERTO, Jean-Luc FAVRETTO représenté par
Marie-Catherine ROHOF, Jean-Thierry LANSADE représenté par Thierry BOIDÉ, Christophe MARCETEAU
représenté par Gilles TAVERSON, Marc GRANDY représenté par Georges MADELAINE, Éric FRÉTILLÈRE
représenté par Cyril BARDE, Magalie LEPLET-COLLAS représentée par Christian GALLOT, Yves
JACQUELIN représenté par Gilbert DE MIRAS

Secrétaire : Cyril SEILLEN

Membres en exercice : 32   Présents : 19 Votants : 27 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 27

OBJET : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2024

Le Président fait part au Conseil Communautaire de la proposition d’attribution des
subventions ci-dessous, à la suite de l’analyse des demandes faite par la Commission
« Sport et Culture » du 28 mai 2024 :

COMMUNES ASSOCIATIONS MANIFESTATIONS
MONTANT
DFÉPENSES
ÉLIGIBLES

PROPOSITION
D'ATTRIBUTION

BONNEVILLE MOSAÏQUES Côté Jardin 2024 - Du 27 au 30/06/2024 20 300,00 € 3 000,00 €

CARSAC DE GURSON
Musicalement Vôtre Les Musicales de CARSAC DE GURSON - 23/06/2024 3 550,00 € 1 065,00 €

Club du 3ème âge 40 ans du Club - 24/11/2024 6 061,00 € 1 818,00 €

LAMOTHE-MONTRAVEL

AMIS DE LA
MÉDIATHÈQUE 

QUARTIER LATIN
DU BÉNIN

Marché Africain - 13/10/2024 1 320,00 € 396,00 €

MONTPEYROUX MONTPEYROUX'FEST SOIRÉES ARTISTIQUES - 8 juin - 27 Juillet et 17 Août 2024 17 042,00 € 3 000,00 €

SAINT ANTOINE DE
BREUILH

CANOE KAYAK ST
ANTONAIS

CHAMPIONNAT DE France - 1er et 2 juin 2024 9 250,00 € 2 775,00 €

CHAMPIONNAT DE France 2023 9 250,00 € 2 775,00 €

ASSOCIATION PMG
TOURNOI 1er MAI 2024 6 300,00 € 1 000,00 €

25 ANS DU CLUB - 15 juin 2024 3 890,00 € 1 000,00 €

SAINT GÉRAUD DE
CORPS

ARRREUH FESTIV'18 - Spécial 25 ans - 18 et 19/05/2024 5 775,00 € 1 700,00 €

Comité Rural La Foulée des Tourterelles - 15/08/2024 5 555,00 € 1 666,50 €

SAINT MARTIN DE
GURSON

ASSOCIATION DES
LIÈVRES

Foire Agricole et Artisanale - 20 et 21/04/2024 1 847,00 € 554,10 €

SAINT MÉARD DE
GURÇON

MUSIQUES EN
MONTRAVEL

FESTIVAL CLASSIQUE - Du 19 au 20/07/2024 8 525,00 € 2 500,00 €

CLUB DES
RAPID'EAUX

Randonnée pédestre et festive de Montravel - 26/05/2024 5 840,00 € 700,00 €

VÉLINES
COLLÈGE DE VÉLINES BREVET D'INITIATION AÉRONAUTIQUE 700,00 € 210,00 €

AUTO CROSS
AQUITAINE

Montée Historique du 8 mai 2024 5 000.00 € 1 442.50 €
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VILLEFRANCHE DE
LONCHAT

LES AMIS DU MUSÉE
CONFERENCES 6 520,00 € 1 850,00 €

Commémoration 80 ans de la libération de Villefranche de Lonchat -
24/08/2024 5 000,00 € 1 500,00 €

Club de Théâtre Lous
Diablassous

RENCONTRE 13ème édition - Du 15 au 17/11/2024 5 230,00 € 1 560,00 €

TOTAL 30 512.10 €

Il rappelle que chaque année au BP est inscrite une dépense de 20 000 € pour les
subventions aux associations et qu’en raison des demandes croissantes du tissu
associatif, il a été voté un budget de 25 000 € cette année.
Cependant, les élus de la commission proposent de valider les subventions pour un
montant de 30 512.10 €, soit 5 512.10 € de plus que prévu au BP 2024.

Le Président propose de valider cette proposition et indique qu’il conviendra de prendre
une Décision Modificative afin de rajouter 5 512.10 € de subvention.

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l'unanimité :

• Accepte les attributions ci-dessus et
• Autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de

ce dossier.

Le Président,
Thierry BOIDÉ


